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Laprocéduredela QPC
Laloiorganiquedu10
décembre 2009relative à l

'

application
d

' unnouvelarticle a introduit
dansnotreConstitutionun
nouveau recoursdevantle Conseil
Constitutionnel . Désormais

,

lors
d

' unlitigedevant lestribunaux
,

dèslorsqu' unedisposition
législativeporteatteinteaux
droitset libertésgarantispar la

Constitution
,

toutjusticiableest
endroitd

' invoquerson
inconstitutionnalité à toutmoment
de

la procédure ,

y comprispour
la premièrefoisenappelouen
cassation.
Afin

d

' éviterlesdérapages ,

ce
recours a toutefoisétéencadré

,

et
le parcourspeutapparaître

unpeufastidieux.
Tout

d

' abordcette« Question
Prioritairede
Constitutionnalité » estobligatoirement
liée

à unlitige . Il n' estpas
possible d

' agirdirectementpour
demander l

' annulation
d

' une
loi.
Unedemandeécritespécifique ,

distinctedulitige,

et motivée
doitêtrefaitesouspeined

'

irrecevabilité
,

le jugenepeutdonc
l

'

invoquerd

' office.
Enireinstance et enappel ,

Tribunaux et Courdevrontse
prononcersansdélai

et par
prioritésurla transmission dela

question auConseil d

' Etatouà

la Courdecassation
,

et

notamment vérifierpréalablement
quela question n'

a pasétédéjà
tranchéeparle Conseil
constitutionnel et qu' il existeundoute
sérieuxsurla constitutionnalité
de

la dispositionincriminée.
Si lesjugesdécidentde
transmettre la question ,

ils devront
surseoir à statuersurle litige
jusqu' à la décisionduConseil

d

' Etatoudela Courde
Cassation.

LeConseil d

' Etatoula Courde
cassationunefoissaisi

,

doitse
prononcersurle renvoidela

questionauConseil
constitutionneldansundélaide

3 mois
à compterdela réceptiondela

transmission . Si
la QPCest

soulevée lorsd

' uneinstancedevant

PetiterévolutionenFrance
,

berceaudesdroitsdel

' homme.
Depuisle lermars2010

,

toutjustifiablepeutcontester
l

' applicationd

' uneloieninvoquant
soncaractèreinconstitutionnel

,

maisenpratiquequelles
conséquencesenmatièrefiscale?

Denis Di Leonardo

le Conseil
d

' Etatoula Courde
cassation

,

lesjugessuprêmes
doiventalorsseprononcer
égalementparprioritésurcette
question et disposed

' undélai
de3 moispourseprononcer
surle renvoidela questionau
Conseilconstitutionnel.
Unefois

le Conseil
constitutionnel saisi

,

lesTribunaux
,

Cour
d

' appel ,

Conseil d

' EtatouCour
deCassationdoiventsurseoir
à statuersur

le litigedontils

ontétésaisijusqu' à la décision
duConseilConstitutionnel

,

ce
dernierdisposantd

' undélaide
3 mois

.
Sadécisionserapubliée

auJournalOfficiel.
Si le Conseilconstitutionnel
déclarealorsunedisposition
inconstitutionnelle

,

elleest
purement et simplementà

compterdela publicationde
sadécisionoud

' unedate
ultérieure qu' il fixedanssadécision.
LeConseilconstitutionneldevra

DanièleSiboni

déterminer lesconditions
et

limitesderemiseencausedes
dispositionsabrogées.
Fiscalité et QPC
Aveccettenouvelleprocédure ,

unimpôtpourradésormaisêtre
déclaréillégalsuiteà uneQPC
d

' uncontribuablequiaura
préalablement introduituneaction
contentieuse devantuntribunal
pourcontesterunimpôtmis à

sa
charge.
Il fautêtreréaliste

,

il nesuffira
pasd

' introduireune
réclamationcontentieusedevantles
Tribunauxpourpouvoir
demander l

' abrogationd

' unimpôt ,

encorefaudra-t-il invoquer les
bonsprincipes.
Assurément

,

le principed

'

égalitédevantl

' impôtestle

premierauquelonpense(

c'
est

d

' ailleurs le principeprisen
comptepar le Conseil
Constitutionnel récemmentpour
censurer la taxeCarbone

).

Maisd

' autrespourrontêtre
invoquéstel

le principede
sécuritéjuridiqueou

la nécessaire
intelligibilité et accessibilitéde
la Loiet l

' onneconnaitquetrop
bien l

' opacité fiscale !

Il nefautpasoublieraussiles
principesdesnormes
européennes telsceuxdela

Convention européennede
SauvegardedesDroitsdel

' Homme
et notamment la non
discrimination nettementplus
avantageuse ,

oul

' appréciation de
l

' intérêtgénéralplusexigeante
queceuxdenotreConstitution.

Il devient
,

onle voit
, impérieux

désormaisdebienconnaître
touscesprincipespourmieuxse
défendre.

Et si la QPCaboutit
à une

annulationde l

' impôtpar le Conseil
constitutionnel tousles
contribuables intéressés

,

c' est-à-dire
quiontversécetimpôt ,

pourront-ilsagirpourenobtenir
le

remboursement?
Pasforcément

,

encorefaut-il
d

' abordquele Conseil
Constitutionnel nelimitepasleseffets
desadécisionpourle passé . En
effet

,

unedéclaration
d

'

inconstitutionnalité n' estenprincipe
valablequepourle futuret ce

n' estqueparexceptionquela

ConstitutionimposeauConseil
deprévoir leseffetsdesa
décision pourle passé.
Dèslors

,

seulslescontribuables
quiaurontintroduitdes
réclamations avantla décisiondu
ConseilConstitutionnel
pourraientalorsbénéficierdesa
décision

,

le caséchéant.
Si

l

' élargissementde
la saisine

duConseilConstitutionnel
nepeutqu' être
favorablementaccueilli

,

notammenten
matièrefiscale

,

encorefaut-il
nonseulementbien
maîtrisertouslesprincipesqui
peuventêtreinvoquésmaisaussi
lesrouagesfiscauxquantaux
délaisderéclamations.

DanièleSiboni et

DenisDi Leonardo
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